
qualifications et l’expérience requises ?
Toute cette partie de l’ouvrage est passée
sous silence alors qu’elle mérite d’être cla-
rifiée pour un projet d’une telle ampleur. 

Qui est en charge de la mise à jour et de
l’adaptation du dossier technique et archi-
tectural par rapport aux différents aléas
pouvant surgir au cours de la réalisation ?
Rien ne sert d’invoquer la confidentialité de
données qui sont en possession des parte-
naires étrangers dans le projet, la transpa-
rence, en l’occurrence, est une garantie de
sécurité. 

A propos de qualifications de
l’entreprise retenue pour la réalisation
du projet...

Sans se perdre en conjectures sur la
notoriété internationale de l’entreprise
sélectionnée pour la réalisation du projet
présenté par le responsable de l’Anagerma
comme «une grande multinationale  ayant
un énorme chiffre d’affaires et un grand
savoir-faire» comment celle-ci a-t-elle été
contrainte de sous-traiter l’exécution des
fondations profondes (pieux et parois mou-
lés) à l’entreprise italienne Trevi ? 

Nonobstant l’aspect réglementaire (le
taux du projet sous-traité est de l’ordre de
de 30% du coût de l’ouvrage), c’est la com-
pétence technique de l’entreprise retenue-
obligée à recourir à la sous-traitance pour
cette partie sensible de l’ouvrage qui se
pose. Sur un registre connexe, le directeur
général de l’Anagerma a affirmé que 10 000
travailleurs algériens seront recrutés pour
les besoins de ce projet sans préciser,
toutefois, les ratios par catégories de
postes pourvus. Encore une fois, comme

cela est de règle dans les pays de bonne
gouvernance, l’opinion publique nationale a
le droit d’accéder à l’information relative à la
consommation de ressources nationales
d’autant que la transparence qui s’ensuit
conditionne le contrôle technique de
l’ouvrage. 

A propos d’étude d’impact sur
l’environnement et de quantification des
risques encourus...

De manière furtive l’Anagerma laisse
entendre que l’étude d’impact a été élabo-
rée. Il est impossible de suffire de cette pro-
fession de foi. Il faut être plus précis sur les

pré-requis d’une telle démarche, à savoir
l’évaluation des risques majeurs, la quanti-
fication de la concomitance de deux ou plu-
sieurs risques, l’élaboration d’un mini-scé-
nario catastrophe en considérant l’occur-
rence des risques, vulnérabilité des sites
avoisinants... Aucune donnée concrète n’a
été fournie sur cet aspect de la réalisation
de l’ouvrage, ce qui ne peut que conforter

les inquiétudes soulevées par le projet.

A propos de conventions avec les
universités nationales...

L’Anagerma a tenté de justifier la bonne
gestion du projet par l’argument de la signa-
ture de conventions avec diverses universi-
tés et écoles. Comment l’université algérien-
ne, qui ne dispose pas de tradition dans ce
domaine, peut apporter son concours dans
les conditions évoquées ? Seul un organe
composé de véritables professionnels tous
corps d’Etat, y compris le concours de BET
indépendants élargi à la communauté uni-
versitaire spécialisée peut mener à bien,

selon les règles de l’art, une mission de
supervision technique, matérielle, financière
et juridique. La polémique est supposée
prescrite dans la présente contribution, mais
comment faire pour ne pas s’offusquer
lorsque le directeur général de l’Anagerma
laisse imaginer que la qualité, la fiabilité et la
robustesse de l’étude technique du projet de
la Grande Mosquée d’Alger peuvent être

jugées, appréciées et notées selon le poids
des documents (100 kg) !

Propositions
Plutôt que d’épiloguer sur la dangerosité

du site d’implantation du projet de la Gran-
de Mosquée d’Alger, il faut s’interroger sur
les choix alternatifs pour préserver des
effets d’une gravissime secousse sismique,
le maximum de vies humaines et, consécu-
tivement, de biens matériels. Il est évident,
dans cet ordre d’idées, qu’il est préférable
de différer le projet de quelque temps plutôt
que de devoir se livrer demain à une comp-
tabilité macabre des morts.Voici les propo-
sitions que je considère être de mon devoir
de formuler à l’intention de l’autorité de
tutelle :

- surseoir, encore qu’il est temps, à l’exé-
cution des travaux sur ce site et procéder à
un autre choix plus judicieux, résistant et
cohérent par rapport aux différents risques
majeurs identifiés ;

- élaborer en premier chef les études
préalables d’impact, de danger et des diffé-
rents risques potentiels ; 

- mettre en place un organe pluridiscipli-
naire composés d’experts tous corps d’Etat
ayant l’expérience et les qualifications
requises pour discuter, apprécier et juger
les options techniques dégagées ;

- cet organe sera composé de person-
nalités techniques indépendantes, de repré-
sentants de BET et laboratoires privés et
publics avec les références établies de
leurs qualifications. 

A. C.
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il y va de vies humaines

La liquéfaction se produit généralement dans les sols saturés
(sableux ou autres) situés près des rives des oueds (oued El-Harrach

par exemple) ou en bord de mer (c’est le cas du site de
Mohammadia) dans les conditions de sollicitations sismiques
élevées. Elle provoque de grands déplacements entraînant

inéluctablement la ruine immédiate et sans préavis de tous les
ouvrages par rupture de leurs fondations due à de fortes

interactions ainsi qu’à une chute drastique de la capacité portante
du massif de sol concerné avec l’apparition de tous types de

désordres géotechniques (tassements excessifs incontrôlables,
basculements, glissements importants, écoulement du sol, épandage

latéral, etc.)

A Monsieur
SEGHOUR

Hamza
Né le 10/10/1980.
Pour que ces 365
jours qui t’atten-
dent soient encore
meilleurs que les
précédents, je tenais
à te souhaiter : une
tonne de bons moments, pleins de
fous rires, une abondance de sur-
prises, de l’amour à volonté, beau-
coup de réussite dans ta vie pro-
fessionnelle et surtout une pleine
santé.
Joyeux anniversaire Hamza.

Fn/B1

«∞πLNu¸¥W «∞πe«zd¥W «∞b¥LId«©OW «∞AF∂OW
Ëô¥W ́MU°W - ±b¥d¥W «∞∑MEOr Ë«∞ARËÊ
«∞FU±W - ±BK∫W «∞∑MEOr «∞FUÂ - ±J∑V

«∞LRßºU‹ «∞LBMHW Ë«∞LNs «∞LMELW
¢∫IOo °U∞LözLW √Ë ́bÂ «∞LözLW

¥H∑̀ Æd«̧ ̧Ær 1113¥∑CLs ¢∫IOo
°U∞LözLW √Ë ́bÂ «∞LözLW ∞b̧«ßW ±bÈ
«∞∑Q£Od ´Kv «∞∂OµW ∞LAdËŸ ≈≤AU¡
±∫DW ±∑Fbœ… «∞ªb±U‹ «∞JUzMW
°U∞LJUÊ «∞LºLv «∞Dd¥o «∞u©Mw ̧Ær
44(©d¥o °uîCd…) «∞IDFW 86±s
«∞Iºr 952°Kb¥W ´MU°W, œ«zd… ´MU°W
Ëô¥W ́MU°W, ∞HUzb… «∞ºOb “«“ ¥UßOs 
¥FOs «∞ºOb ́öÂ ≠u“Í,  ±NMb” œË∞W
≠w «∞NMbßW «∞Lb≤OW °∂Kb¥W ´MU°W
ØL∫U≠k ±∫Io ù§d«¡ «∞∑∫IOo

±J∑V «_ß∑U– Å∂U⁄ ±∫Lb, ±u£o
°∑KLºUÊ, •w «∞MNCW 223±ºJs «¥LU±W

±MBu¸… ’ » 955

¢Fb¥q «∞IU≤uÊ «_ßUßw ∞KAdØW –«‹ Â Â
«∞LºLU… "•U§W ®d¥HW °dË±OºuÊ

NOITOMORP AFIREHC AJDAH

°Lu§V ´Ib ±∫d¸ ±s ©d· «_ß∑U–
«∞LcØu¸ √́öÁ, °∑U̧¥a 01/70/2102≠Nd”
642/2102Ë«∞cÍ ßOºπq ≠w √Ë«≤t, ¢r
«¥b«Ÿ ±∫Cd «∞πLFOW «∞FU±W
«ôß∑∏MUz}W ≠w 70/01/2102¸Ær 20,
«∞L∑CLs ¢Fb¥q «∞IU≤uÊ «_ßUßw
∞KAdØW °∫OY ßOJuÊ ±u{u´NU«∞∑dÆOW
«∞FIU̧¥W ≠Ij ô¨Od.

«∞Lu£o ∞öö́Ê 

±J∑V «∞∑u£Oo «_ß∑U– ±∫LbÍ ≤u¸ «∞b¥s
61≤NZ «∞ºöÂ - ¢KLºUÊ- «∞NU¢n

45\81\62\340

°Ol •Iu‚ ÆBd °U∞Le«œ «∞FKMw
(«́öÊ £U≤w)

ßu· ¥∑r °LJ∑V «ôß∑U– ±∫LbÍ ≤u¸ «∞b¥s
±u£o °∑KLºUÊ 61≤NZ «∞ºöÂ, °Ol °U∞Le«œ
«∞FKMw ∞KIBd ≠d¥o ßU∞Lw (®d¥HW, •MUÊ,
Ë¸œ…, ±∫Lb) ¥uÂ 42/01/2102Ë´Kv «∞ºÚW
11Å∂U•U ∞∫IuÆNr «∞FIU̧¥W «∞LAÚW
Ë«∞LIb̧… °Mº∂W îLºW Ë£ö£Os §e¡ ±s
±UzW Ë£LU≤OW ËÁd¥s (53/821)±s œ«̧ ±Fb…
∞KºJs Ë«ÆFW °∂Kb¥W °Mw ÅU· (°Kb¥W °Mw
ÅU· - Ëô¥W ́Os ¢Lu®MX) ¢∫Lq ̧Ær 80
´e… ¢U≠e… °uØdœ«Ê –«‹ ±ºU•W ¢Ib̧ °LUzW
ËîLºOs ±∑d ±d°l (00\051Â2)«∞L∂OMW ́Kv
±ªDj ±º` «_¸«{w ∞∂Kb¥W °Mw ÅU· ¢∫X
¸Ær 71±s «∞Iºr 021,¥LJs ∞Jq ±s ¥NLt
«_±d «ô¢BU‰ °LJ∑V «ôß∑U– ±∫LbÍ ≤u¸
«∞b¥s ∞ö©öŸ ́Kv œ≠∑d «∞AdË◊ .

«́öÊ ∞KπLNu¸ ́s °Ol °U∞Le«œ «∞FKMw ∞∫Iu‚ ́IU̧¥W 
±J∑V «_ß∑U– îKOHw ́∂b «∞Fe¥e ±u£o °QËôœ ±OLuÊ

\≈́öÊ ∞KπLNu¸
©∂IU ∞ú±d «∞BUœ̧ ś ±∫JLW ¢KLºUÊ °∑U̧¥a 10
√Ø∑u°d 2102¸Ær 509/2102ßOAdŸ ¥uÂ 22√Ø∑u°d 2102
´Kv «∞ºÚW «∞FU®d… Å∂U•U °LJ∑V «∞Lu£o «∞LcØu¸
«́öÁ °∂Ol •Iu‚ ´IU̧¥W ±AÚW ±LKuØW ∞KIBd¥s
°uÅKFW ́∂b «ù∞t Ë∞b ́Kw Ë°uÅKFW ±∫Lb ≥AUÂ Ë∞b
´Kw «∞LIb̧… °‡ (674/4416)≠w «∞AOUŸ ≠w œ«̧ ±Fb…
∞KºJs ≠w ©u¸ «ù≤πU“ «∞JUzMW °∂Kb¥W Ëœ«zd… ±MBu¸…
Ëô¥W ¢KLºUÊ •w ≈¥LU±W ¢∫Lq •d· AË±Ku≤W °U∞KuÊ
«_•Ld ≠u‚ ±ªDj «∞IºLW ¢A∑Lq ́Kv ©U°o √̧{w °t
¨d≠∑Os ̧Ë«‚, ±D∂a ËßU•W Ë±πLuŸ «_{̧OW «∞LAOb
´KONU ≥cÁ «∞b«̧ Ë±U ¥∑∂FNU ±ºU•∑NU £ö£W ¬ô·
Ë£ö£LUzWËîLºW Ëß∂FuÊ ±∑d ±d°l 5733Â2Ë≥w
±MHBKW ±s ÆDFW √̧÷ √Ø∂d ±ºU•∑NU ß∑W ¬ô·
Ëß∂FLUzW ËîLºuÊ ±∑d ±d°l (0576Â2)Ë«∞∑w ¢AJq
«∞πe¡ «∞πMu°w ±s ÆDFW √̧÷ ±FdË≠W °Ußr - “¸«‰-
Ë¥∫b≥U : ®LUô : «∞IDFW «∞∫U±KW •d· B≠u‚ ±ªDj
«∞IºLW - §Mu°U : °MU¡«‹ CNDË√̧÷ ®Üd… Ë±KJOW
ÆU̧…, ®dÆU: ©d¥o ́d{t 8±∑d, ̈d°U:√̧÷ ®Üd… .
Ë¥LJs «ô©öŸ ́Kv œ≠∑d «∞AdË◊ «∞LFb ∞Nc« «∞Gd÷ Øq
¥uÂ °LJ∑V «∞Lu£o

∞öö́Ê «∞Lu£o

F06/012/B14

F07/012/B14

F09/012/B14

ANNIVERSAIRE
Notre adorable

ZELMAT FATMA
soufflera sa première
bougie ce mercredi
10 octobre.
C’est un magni-
fique rayon de
soleil qui, depuis
une année, n’en
finit pas d’illumi-
ner notre foyer. Sa
maman Naïma
Hammar, son papa
Mohand-Saïd, ses
grands-parents Salah et Messaouda, ainsi
que ses tantes Messad et Fatiha joignent leur
voix pour crier en chœur :
Joyeux anniversaire et longue vie Fatma !
Avec plein, plein de gros câlins de la part

de tous ceux qui t’aiment.
R 118081

CRÉATION
D’ASSOCIATION

Conformément à la loi 06.12
du 12 janvier 2012 relative
aux associations, il a été créé
l’association social village Aït
Djebara cne Aït Yahia Moussa
agréée sous le n°37 du 22 mai
2012 et sont élus :
Président :
Ben Brahim Salah
S/G. :
Aïssaoui Ali
Trésorier :
Aït Kaci Arab Chafik.

118095


